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Erwägungen

E. 1
La Confédération gère, en coopération avec les cantons, un système de recherche
informatisé de personnes et d'objets (RIPOL) afin d'assister les autorités fédérales et
cantonales dans l'accomplis- sement des tâches légales suivantes: a. Arrestation de
personnes ou recherche de leur lieu de séjour dans le cadre d'une enquête pénale ou de
l'exécution d'une peine ou d'une mesure; b. Internement dans le cadre de l'exécution d'une
mesure tuté- laire ou privative de liberté à des fins d'assistance; c. Recherche du lieu de
séjour de personnes disparues; d. Contrôle des mesures d'éloignement prises à l'égard
d'étran- gers en vertu de la loi fédérale du 26 mars 193l 3) sur le séjour et l'établissement des
étrangers; &. Diffusion des interdictions d'utiliser un permis de conduire étranger non
valable en Suisse; f. Recherche du lieu de séjour de conducteurs de véhicules à moteur non
couverts par une assurance RC; g. Recherche de véhicules et d'objets perdus ou volés.

E. 2
Dans le cadre du premier alinéa, les autorités suivantes peuvent diffuser des signalements
par le RIPOL: !> FF 1990 III1161 2> RS 311.0 3> RS 142.20 918 1992-371

Traitement des informations en matière de poursuite pénale. CP a. Office fédéral de la
police; b. Ministère public de la Confédération; c. Autorité centrale en matière d'enlèvement
international d'en- fants; d. Office fédéral des étrangers; e. Office fédéral des réfugiés; f.
Direction générale des douanes; g. Autorités de justice militaire; h. Autorités cantonales de
police et autres autorités cantonales civiles.

E. 3
Les autorités suivantes peuvent obtenir des données du RIPOL pour l'accomplissement des
tâches mentionnées au 1er alinéa: a. Autorités mentionnées au 2e alinéa; b. Postes
frontières; c. Service des recours du Département fédéral de justice et police; d.
Représentations suisses à l'étranger; e. Organes d'Interpol; f. Offices de circulation routière;
g. Autorités cantonales de police des étrangers; h. Autres autorités judiciaires et
administratives.

E. 4
Le Conseil fédéral: a. Règle les modalités, notamment la responsabilité en matière de
traitement des données, les droits de procédure des per- sonnes concernées et la
collaboration avec les cantons; 921

Traitement des informations en matière de poursuite pénale. CP b. Désigne les autorités
compétentes pour la consultation, la rectification et la destruction des données. II
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